
L'utilisation de l'IA remet-elle en cause le droit à la déconnexion
au Luxembourg ?

Réponse courte

L'utilisation de l'intelligence artificielle ne remet pas en cause le droit à la déconnexion au Luxembourg, mais en

complexifie le respect. L'article L.312-9 du Code du travail impose à l'employeur de définir un régime assurant la

déconnexion en dehors du temps de travail lorsque les salariés utilisent des outils numériques professionnels. Les

outils IA, accessibles 24 heures sur 24, ne créent pas d'obligation de réponse permanente, conformément à la

réglementation IA.

Les notifications automatiques générées par des systèmes IA hors horaires constituent une atteinte potentielle au

droit à la déconnexion. L'employeur doit paramétrer les outils IA pour respecter les plages de déconnexion, sous

peine d'une amende de 251 à 25 000 euros (article L.312-10). Le régime doit être défini par convention collective ou,

à défaut, au niveau de l'entreprise après consultation de la délégation du personnel.

Définition

Le droit à la déconnexion est le droit pour le salarié de ne pas être joignable par son employeur en dehors de

son temps de travail, sans que cela puisse lui être reproché ou entraîner de conséquences négatives. Au

Luxembourg, ce droit est consacré par l'article L.312-9 du Code du travail, qui impose la mise en place d'un

régime spécifique de déconnexion dans chaque entreprise ou secteur.

L'IA et la déconnexion posent un défi spécifique car les systèmes d'intelligence artificielle fonctionnent en

continu : alertes automatiques, rapports générés la nuit, recommandations en temps réel et chatbots disponibles

en permanence. Cette disponibilité technologique constante, que la charte IA doit encadrer, peut créer une

pression implicite à rester connecté, même sans instruction directe de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment formaliser un régime de déconnexion intégrant l'IA ?

Le régime se définit par convention collective ou accord d'entreprise, à défaut au niveau de l'entreprise après consultation de la
délégation du personnel. Pour les entreprises de 150+ salariés, la codécision s'applique (art. L.414-9, 9°).

Comment paramétrer un outil d'IA pour respecter le droit à la déconnexion ?

Il faut configurer les plages horaires de notification, désactiver les alertes non urgentes en dehors du temps de travail et programmer les
envois différés. Par défaut, aucune notification ne devrait être émise hors horaires de travail.

L'utilisation de l'IA remet-elle en cause le droit à la déconnexion ?

Non, mais en complexifie le respect. L'article L.312-9 du Code du travail impose à l'employeur de définir un régime de déconnexion. Les
outils d'IA accessibles 24h/24 ne créent pas d'obligation de réponse permanente pour le salarié.
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Que doit contenir un régime de déconnexion ?

Le régime doit prévoir des mesures techniques de déconnexion, une sensibilisation et formation des salariés et une compensation en cas
de dérogation exceptionnelle (urgence, astreinte). Les outils d'IA doivent y être expressément intégrés.

Quelles sanctions en cas d'absence de régime de déconnexion ?

L'article L.312-10 prévoit une amende administrative de 251 à 25 000 EUR en cas d'absence de régime de déconnexion. Cette sanction
entre en vigueur le 4 juillet 2026, laissant un délai de mise en conformité aux entreprises.

Une notification IA hors horaires viole-t-elle la déconnexion ?

Oui, les notifications automatiques envoyées par des systèmes IA en dehors du temps de travail constituent une atteinte potentielle au
droit à la déconnexion. Cette atteinte peut entraîner les sanctions de l'ITM prévues à l'article L.312-10.

Conditions d’exercice

Le droit à la déconnexion face aux outils IA au Luxembourg repose sur des obligations légales précises pour

l'employeur.

Critère Détail

Art. L.312-9
Obligation de définir un régime de déconnexion pour les salariés utilisant des outils

numériques professionnels

Modalités du régime
Mesures techniques de déconnexion, sensibilisation et formation, compensation en cas de

dérogation exceptionnelle

Définition du régime
Par convention collective ou accord subordonné ; à défaut, au niveau de l'entreprise après

consultation de la délégation du personnel

Art. L.312-10
Amende administrative de 251 à 25 000 EUR en cas d'absence de régime de déconnexion

(entrée en vigueur 4 juillet 2026)

Outils IA concernés
Chatbots internes, systèmes d'alertes automatiques, IA de planification, plateformes

collaboratives avec IA intégrée

Notification hors

horaires

Envoi de notifications IA en dehors du temps de travail = atteinte potentielle au droit à la

déconnexion

Consultation

obligatoire

Délégation du personnel (Art. L.414-1) pour l'introduction ou la modification du régime de

déconnexion

Modalités pratiques

Le paramétrage des outils IA pour respecter le droit à la déconnexion suit un processus en plusieurs étapes.
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Étape Détail

Inventaire des outils

IA

Recenser tous les systèmes IA utilisés dans l'entreprise susceptibles de générer des

notifications ou sollicitations hors horaires

Paramétrage

technique

Configurer les plages horaires de notification, désactiver les alertes non urgentes en dehors

du temps de travail, programmer les envois différés

Régime de

déconnexion

Formaliser le régime par convention collective ou accord d'entreprise, en intégrant

spécifiquement les outils IA

Exceptions encadrées
Définir les cas de dérogation exceptionnelle (urgence, astreinte) avec modalités de

compensation

Formation et

sensibilisation

Former les managers et salariés au paramétrage des outils et au respect mutuel des plages

de déconnexion

Contrôle et suivi
Monitorer les sollicitations hors horaires générées par les systèmes IA et corriger les

paramètres si nécessaire

Pratiques et recommandations

Configurer par défaut tous les outils IA pour ne pas émettre de notifications en dehors des horaires de travail définis,

en prévoyant un mécanisme d'activation manuelle pour les urgences strictement encadrées.

Intégrer explicitement les outils d'intelligence artificielle dans le régime de déconnexion de l'entreprise, en précisant

les systèmes concernés et les plages de disponibilité autorisées.

Distinguer clairement la disponibilité technique de l'outil (24h/24) de l'obligation de réponse du salarié, en

communiquant que l'accès permanent à un outil IA ne crée aucune obligation de connexion en dehors du temps de

travail.

Responsabiliser les managers sur le respect du droit à la déconnexion en leur interdisant d'utiliser les outils IA pour

solliciter leurs équipes hors horaires, et en contrôlant les envois automatiques.

Documenter les mesures techniques et organisationnelles mises en place pour le respect de la déconnexion, afin de

démontrer la conformité en cas de contrôle de l'ITM.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-9
Obligation de définir un régime de déconnexion pour les salariés utilisant des outils numériques

professionnels

Art. L.312-10
Amende administrative de 251 à 25 000 EUR en cas de non-mise en place du régime de

déconnexion

Art. L.414-1 Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.414-9, 9°
Codécision pour l'introduction ou la modification du régime de déconnexion (entreprises de 150+

salariés)

RGPD - Article

5
Principes de minimisation et de limitation de la finalité pour les données générées par les outils IA

Le droit à la déconnexion au Luxembourg s'applique pleinement aux outils d'intelligence artificielle. L'employeur doit adapter son

régime de déconnexion pour intégrer les spécificités des systèmes IA, notamment leur fonctionnement continu. Les sanctions

financières de l'ITM entreront en vigueur le 4 juillet 2026, ce qui laisse un délai de mise en conformité aux entreprises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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